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<,' ÂRTlcL<1l ,PREMIER. -,- Les indemnités spéciales 11, '< 
<'(ll1ouer";iU personnel militaire du service de<santé en 'ARTICLE PREMIER, ~,< Les sommes <dues par le 'Perd

'< " 'foil(:tion~. au <Togo< sont fixées comme suit: <. ' toireen .exécutio~ des' contrats sus'Visés', < savoir : 
, èolonel et lieutenant-colonel ., 8.000 frs, M,M. JOHNSON. Romuald < < 5.625 fran<cs 
; cQlJ1mandâ'n(. '_.'. . 6.000 fts. < , ,< . AMES Georges . . <<< ,5.~00 francS 

,~-- . Ca:j:iitaine< ': . .'. • , '.. • 5.000 fr!i:.Andréas !-ABOIY :. :2.!?00 francs;L< \U;!èutenant et :sous-lieutènant 4.500 Irs. < Anthon fi, AJAVON . 5;000 francs 

:".,;Ç/fAh. 2<,'-'; Ces' indéinnités sont exelusives de toutes:' «. f SAVI, DE ToVÈ.... ., < ,2.500 francS 
;:;~~t~e~)nd~mnif,és 'de, fonctionsi!. l'exc~ptionde' cen,es .<.•:sef.<>nt· PllYéessUr. ieS·èrédits . du <budget JOCItI,. exercice < 
«i",<i;J!xé~,~i-:des'sOùs, gui"' é6niinuenLà ê~reperçues: < < <,! 1 <)932, clHlpitre,XV, article 5;« < < 

",:.~~~i;flM<~k .'<';.,':' ,'.' '. 

.c:. _," , :Tribulial de p~emiêre insi.nce (Audience.) 
/ « 

. ":~ .. 

,;~AifRErE No 401 réglant la ténue des audiences de 
, . .vacations pend.ani l'année 1932. 

, 'LE,GOUVERNEUR<:DESCOLON1Es,' 
- Offlqel{ DE LA LÉOTON n'HONNEUR, 

.COMMISSAIRE DE LA R!tPUBLI<QUE,< 

'<. <o,:<~ii le,déc~et du :i3 mars 1921< <dête~Ininant les attributions 
~<,et les pouvoirs du Commissai~e de la République au Togo; 

<'Vu le décret du 22 aoilt· 1928 déterminant le .tatut de , 
. la rna.gîstratur.e coloniale et la composition d~ .cours et tri- .' 
:~unaux,j . '. , ". . 

., Vu ,lé décret du 16 novembre 1924. réorganisant la justice 
f.rançals'f: en Afrique occidentale française et ,au T<?go;

r . . • . . 

ARRETE :, 

, <':< ARTICLE PREMIER, - ·Pendantla durée des vacances 
. ,jbdiC!aires (le· l'année, 1932, pour assurer l'expédition 

. '<desi causes urgentes <et <des affaires correctionnelles 
. et.d~~·pollce, le tribun~(de 1re instance dé Lomé tien
'1ira,(les audiences<.les mercredis 10 <et '24 août, 7 et 21 ' 
, septl'imbre, 5 <~t 19 octobre,à 8 heures. ! 

":ART, 2: ~. Le présent arrêté sera enregistré et pu' 
<:<hlié'< partout <0;', .besoin' sera, . 

'. :.. \ 

. Lomé, le 28 jûillet 1932.• 
R.< DE GUISE, 

-<-. 
'. A:k~ETE .No 403 fixant .les indeinnites à 
, personnel du servÎce de santé du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OffiCIER ,DE LA. LÉOlON O'HO!'lNEUR, 

COMMlSSAIIiE DE LA RÉPUBL.IQUE, 

, Vu .le<décret du 23< mars 1921 déterminant les attributions 
. ""et les. pouvoirs' du Comrnissaire- de la République, au Togo; 
n'; Vu le decret rll,l 2- mars" 1910 SUr la solde et les' accessoirei 

-~e.' solâe du p'ersonn~l colonial; 
-.' «Vu 'l'ar~té <du 29 juin 1929 fixant le tableau des indem· 

'liités de fonctions,' de responsabilité des fonctionnaires employés 
et agents civH$ et -militaireS en service au Territoire; corn

. ,'< 'pIété par,arrêté du 4 mars 1930; . < 
<' .• '< ·yù les prescriptions de la circulaire ministérielle n0 3605 liS 
.• du 213 avril 1932; <' < 

, . ~ . Sous réserve de ratification' ultérieure en conseiE d'adminis
.'~.' ,;.t,at1on; . , "" 
••'0 

';'" <' ARRETE: 
«"<' " , 

allouer ail 

.. 


LA FRÂNCE 373 ..< 
< 

Médecin arraisonneur' 
Agent de la santé , . < • 
Sous-agent de la santé- . 

. Méd,ecin <chargti de l'inspection des ,-:ian
des de boucherie à Lomé . 

Médecin char,lé-de l'inspection des vian
de.s. dans les autres 'cercles" . 

Médecin cher du. service de radiologie, : 
Çhef de laboratoire de bactériologie . 
Médecin chargé du <service sanitaire d'une 

partie, dé la voie' en exploitation 

ART. 3. Le présent arrêté entrera en vigueur pour 
compter du ler< août 1932. pour le personne( actùelle
ment en service au Territoire,' . .< 

Toutefois dans le cas où ï'application dudit person
<nel des tarifs«CÎ-dessus aurait pour effet de diminuer 
li. montap.t toÎal des hÎdemnités perçues précédem
ment, le bénéfice < des .I1ocations antérieures serait 
maintenu jusqu'à ia fin <du séjour colonial en cours. 

Arn. 4. < - Les dispositions <appliquées. aritérieurè~ 
<ment au< personnel <susvisé,' sont. abrogées pour ·COI/lP

ter du 1" . août 1932, sauf en ce qui .ci:mcerne< les 
. exc"èptionsprévues à l'article< 3· ci-dessùs. 

. ART, <5. - Le chef 'dù secrétariat général, ordonna-, 
teur-délégué, est· chargé de l'exééution du présent 
arrêté <qui s'ha enregistré: et communiqué partout où 
besoin: sera. 

" 

19r(ié, le 28 juillet 1932. 

. . R. DE GUrSE. 

Imputation de dépenses . 

,A~~ETE No.405 portant changemmt d'imputatlo.n de 
dépénses. . < • 

LE GOUVERNEUR <DES COLONIES, 
OFfICIER DE ·LA LÉOION n'HONNEUR. ' 1 _ ... • 

<COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars< 1921 déterminant les attributions 
et les Pouvoirs du CommÎSsàîrè de la Ré'publiq~e au_ Togoj 

Vu les contrats intervenus entre le Territoire et· les< béné~ 
ficiaires de prêts agricol~ désignés ci..dèSSOUS; " 

ARRETE: 

·1.200·frs; 
900 frs . 
450 frs. 

1.200 frs... 

600 fès. 
1.800 frs, 
.2.400 f{s, 

1.200 !rs. 




